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PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 7 DÉCEMBRE 2020 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville 
de Boisbriand du 7 décembre 2020 à 9 heures et à laquelle assistent les 
membres du conseil : M. FRANÇOIS CÔTÉ, M. ÉRICK RÉMY, 
MME CHRISTINE BEAUDETTE, M. JONATHAN THIBAULT, M. DANIEL 
KAESER, M. JEAN-FRANÇOIS HECQ, MME LORI DOUCET formant quorum 
sous la présidence de la mairesse MARLENE CORDATO. 
 
Les membres du conseil assistent à la séance par vidéo conférence leur 
permettant d’y participer simultanément, de délibérer et voter conformément à 
l’arrêté ministériel numéro 2020-074 du 2 octobre 2020. 
 
Le directeur général par intérim et la greffière assistent également à la séance 
par vidéo conférence. 
 
 
RÉSOLUTION 2020-12-566 
RÈGLEMENT RV-1691 – ADOPTION 
 
ATTENDU que le règlement a été précédé du dépôt d’un projet et d’un avis de 
motion donné à la séance du conseil du 1er décembre 2020; 
 
ATTENDU que la présidente de la séance a mentionné l'objet et la portée du 
règlement; 
 
En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR MME LORI DOUCET  
APPUYÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS HECQ  
 
D’adopter le Règlement RV-1691 sur le financement des dépenses et sur 
l’imposition des taxes et compensations pour l’exercice financier 2021.  
 
Adoptée  
 
 
RÉSOLUTION 2020-12-567 
RÈGLEMENT RV-1692 – ADOPTION 
 
ATTENDU que le règlement a été précédé du dépôt d’un projet et d’un avis de 
motion donné à la séance du conseil du 1er décembre 2020; 
 
ATTENDU que la présidente de la séance a mentionné l'objet et la portée du 
règlement; 
 
En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR MME LORI DOUCET  
APPUYÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS HECQ  
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D’adopter le Règlement RV-1692 sur la contribution au financement des 
services d’eau, d’égout et d’assainissement des eaux usées pour l’exercice 
financier 2021.  
 
Adoptée  
 
 
RÉSOLUTION 2020-12-568 
RÈGLEMENT RV-1693 – ADOPTION 
 
ATTENDU que le règlement a été précédé du dépôt d’un projet et d’un avis de 
motion donné à la séance du conseil du 1er décembre 2020; 
 
ATTENDU que la présidente de la séance a mentionné l'objet et la portée du 
règlement; 
 
En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR MME LORI DOUCET  
APPUYÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS HECQ  
 
D’adopter le Règlement RV-1693 sur les tarifs de certains biens, services ou 
activités pour l’exercice financier 2021.   
 
Adoptée  
 
 
RÉSOLUTION 2020-12-569 
RÈGLEMENT RV-1694 – ADOPTION 
 
ATTENDU que le règlement a été précédé du dépôt d’un projet et d’un avis de 
motion donné à la séance du conseil du 1er décembre 2020; 
 
ATTENDU que la présidente de la séance a mentionné l'objet, la portée, le 
coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement du 
règlement; 
 
En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR MME LORI DOUCET  
APPUYÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS HECQ  
 
D’adopter le Règlement RV-1694 décrétant des travaux de réfection du 
collecteur sanitaire du boulevard de la Grande-Allée et un emprunt à cette fin, 
au montant de 10 160 000 $.  
  
Adoptée  
 
 
RÉSOLUTION 2020-12-570 
RÈGLEMENT RV-1695 – ADOPTION 
 
ATTENDU que le règlement a été précédé du dépôt d’un projet et d’un avis de 
motion donné à la séance du conseil du 1er décembre 2020; 
 
ATTENDU que la présidente de la séance a mentionné l'objet, la portée, le 
coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement du 
règlement; 
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En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR MME LORI DOUCET  
APPUYÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS HECQ  
 
D’adopter le Règlement RV-1695 prévoyant l’acquisition du lot 2 502 599 du 
cadastre du Québec et son financement par emprunt, au montant de 
1 860 000 $.  
  
Adoptée  
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question ayant trait à un sujet inscrit à l’ordre du jour de la séance n’a 
été reçue. 
 
 
RÉSOLUTION 2020-12-571 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
PROPOSÉ PAR M. ÉRICK RÉMY   
APPUYÉ PAR M. JONATHAN THIBAULT  
  
DE lever la séance à 9 h 6. 
 
Adoptée  
 
 
 
 
 
 


